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Résume en francais

Sont irrecevables les moyens de la partie civile qui se bornent a contester les motifs d'un acquittement
pénal, relevant de la seule action publique, sans démontrer en quoi la décision attaquée porte atteinte a
ses intéreéts civils. Justifie par ailleurs légalement sa décision la cour d'appel qui, usant de son pouvoir
souverain d'appréciation, se fonde sur un témoignage recueilli en premiere instance et refuse d'ordonner
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une nouvelle audition de témoins dés lors qu'elle s'estime suffisamment éclairée.
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